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DECLARATION 
 
1.  La troisième réunion des Hauts responsables de l'Union africaine (UA) et des 
Communautés économiques régionales (CER)/Mécanismes régionaux (MR) pour la 
prévention, la gestion et le règlement des conflits s’est tenue  à Zanzibar, en 
République Unie de Tanzanie, le 8 novembre 2010, dans le cadre de la mise en 
œuvre de l'article 16 du Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de 
sécurité (CPS) de l'Union africaine et des dispositions pertinentes du Protocole 
d'accord de coopération dans le domaine de la paix et de la sécurité, signé en 
janvier 2008. La réunion a été abritée par la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(CAE). 
 
2.  Outre le Président de la Commission de l'UA, M. Jean Ping, et le Secrétaire 
général de la Communauté de l’Afrique de l’Est, M. l’Ambassadeur Juma Volter 
Mwapachu, qui a co-présidé la réunion, les responsables suivants ont participé à la 
réunion: le Commissaire pour la Paix et la Sécurité de l’UA; les Secrétaires 
généraux/Secrétaires exécutifs adjoints du Marché commun d'Afrique de l’Est et 
australe (COMESA) et de la Communauté des Etats sahélo-sahariens (CEN-SAD), 
le Directeur du Mécanisme de coordination de la Brigade en attente de l'Afrique de 
l’Est (EASBRICOM), et les représentants des Secrétaires généraux/exécutifs de la 
Communauté économique des Etats de l'Afrique centrale (CEEAC), de la 
Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), de l'Autorité 
intergouvernementale pour le Développement (IGAD), de la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (SADC), de la Capacité régionale de l'Afrique 
du Nord (NARC), ainsi que du Secrétaire exécutif de la Conférence internationale de 
la Région des Grands Lacs (CIRGL) et du Secrétaire général adjoint, chef du Bureau 
des Nations Unies auprès de l'Union africaine (UNOAU). 
 
3.  La réunion s’est féliciter des conclusions de la réunion des fonctionnaires de 
l'UA, des CER/MR et de l'UE, et a pris note du Rapport de l’étude d’évaluation de 
l’Architecture continentale de paix et de sécurité, qui a été effectuée de juillet à 
octobre 2010, tel que convenu au cours de la réunion d'Akosombo du 10 au 11 
décembre 2009. La réunion a également échangé des vues sur l'état de la paix et de 
la sécurité en Afrique. 
 
I.  En ce qui concerne le rapport de l'étude d'évaluation de l’Architecture 

continentale de paix et de sécurité: 
 
4.  La réunion a pris note des conclusions de l'étude d'évaluation de 
l’Architecture continentale de paix et de sécurité, et a relevé  que ses résultats 
orienteront  l'élaboration d'une Feuille de route indicative pour la mise en œuvre 
opérationnelle intégrale de l’Architecture continentale de paix et de sécurité  
 
5.  La réunion a salué les progrès accomplis par l'UA et les CER/MR dans le 
développement des structures et politiques de l’Architecture continentale de paix et 
de sécurité, tant aux niveaux régional que continental. 
 
6.  La réunion a demandé que des évaluations similaires soient entreprises au 
moins tous les trois ans, pour permettre à l'UA et aux CER/MR de faire le point des 
progrès accomplis et d’identifier d’autres domaines prioritaires. 



 
II. En ce qui concerne l’état de la paix et de la sécurité sur le continent: 
 
7.  La réunion a noté avec satisfaction les progrès significatifs accomplis dans le 
règlement des conflits et l'approfondissement de la démocratie en Afrique. Dans le 
même temps, elle a reconnu que le continent continue de faire face à des défis dans 
le domaine de la paix et de la sécurité ayant une incidence négative sur la situation 
humanitaire et socio-économique de ses peuples. 
 
8.  La réunion a appelé à l'amélioration de la coopération entre l'UA et les 
CER/MR dans le domaine de la prévention, de la gestion et du règlement des 
conflits dans le cadre du Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de 
sécurité et du Protocole d'accord signé entre l'UA et les CER/MR, et à conjuguer 
leurs efforts dans la mise en œuvre des décisions, déclarations et autres instruments 
pertinents. 
 
III.  En ce qui concerne l’état de mise en œuvre opérationnelle de 

l’Architecture continentale de paix et de sécurité 
 
9.  La réunion s'est félicitée des progrès accomplis dans la mise en place 
opérationnelle des différentes composantes de l’Architecture continentale de paix et 
de sécurité. En ce qui concerne la Force africaine en attente (FAA), la réunion a 
félicité l'Union africaine pour le bon déroulement de l'exercice AMANI AFRICA, qui a 
eu lieu du 13 au 29 octobre 2010 au siège de l'UA à Addis Abéba, en Ethiopie. Les 
enseignements tirés de cet exercice serviront de base au prochain cycle de 
formation de la FAA. 
 
10.  La réunion s'est félicitée des progrès accomplis dans la mise en œuvre des 
programmes dans le cadre de la Facilité pour la paix en Afrique qui a abouti à une 
coopération accrue entre l'UA et les CER/MR dans la mise en œuvre opérationnelle 
de l’Architecture continentale de paix et de sécurité. 
 
11.  La réunion a entériné les conclusions de la réunion consultative entre les 
hauts fonctionnaires de l'UA, des CER/MR et de l'UE, y compris la Feuille de route 
indicative qui donnera une orientation stratégique à la mise en œuvre opérationnelle 
de l’Architecture continentale de paix et de sécurité et servira de document de 
référence définissant les autres priorités et besoins en termes de capacités pour le 
soutien à apporter dans l’avenir à l’Architecture continentale de paix et de sécurité 
par l'UE et autres partenaires. La réunion a recommandé que la Feuille de route 
indicative soit soumise au troisième Sommet Afrique-UE à Tripoli, pour approbation. 
A cet égard, la réunion a demandé à la Commission d'élaborer et de finaliser la 
feuille de route de l’Architecture continentale de paix et de sécurité pour la présenter 
aux organes délibérants de l'UA. 
 
12.  La réunion a réitéré que la mise en œuvre opérationnelle intégrale de 
l’Architecture continentale de paix et de sécurité, y compris le renforcement de la 
participation des CER/MR au processus, constitue un élément fondamental du 
partenariat Afrique-UE dans le domaine de la paix et de la sécurité, tel qu’indiqué 
dans son deuxième Plan d'action. 
 



 
IV.  En ce qui concerne l'Année de la paix et de la sécurité en Afrique: 
 
13.  La réunion s’est félicité du bon déroulement des activités marquant l'Année de 
la paix et de la sécurité en Afrique entreprises par l'UA et les CER/MR, en particulier 
celles organisées au cours de la Journée de la Paix qui a été célébrée le 21 
septembre 2010. 
 
14.  Après avoir rappelé la Déclaration et le Plan d’Action de Tripoli, la réunion a 
souligné la nécessité de poursuivre ces initiatives au-delà de 2010, afin d’imprimer 
un élan supplémentaire aux efforts de paix sur le continent, à travers l’enracinement 
de la culture de la paix et l’appui aux initiatives visant à trouver des solutions 
africaines aux problèmes africains. 
 
V.  Remerciements 
 
15.  La réunion a exprimé sa profonde gratitude à la Communauté de l'Afrique de 
l’Est pour avoir accueilli la réunion. La réunion a également exprimé ses 
remerciements au Gouvernement de la République Unie de Tanzanie pour son 
hospitalité et les excellentes facilités mises à dispositions. 
 
VI.  Prochaine réunion des Hauts responsables de l'UA et des CER/MR 
 
16.  La réunion s’est félicitée de la proposition faite par la Commission de l’UA  
d’accueillir la prochaine réunion des Hauts responsables de l'UA et des CER/MR sur 
la coopération dans le domaine de la paix et la sécurité, à Addis Abéba à une date à 
convenir, en consultation avec les Hautes responsables des CER/MR. 
 

      Zanzibar, le 8 novembre 2010 


